
Déductions pour voyages dans une région éloignée  
             
 
Nom :          Année :      2023 
     
              

  Montant des voyages au T4 (case 32) ou relevé 1 (case K)        $  
Ou   Montant forfaitaire annuel par personne :     1 200     $  
 

 
Voyage # 1 DATE :  DU      AU :      
  DESTINATION :          
  VOYAGEURS :          
 

DÉPENSES  
 
Kilométrage effectué : km  X Taux : 0.575$ $ 
Repas : Nombre de personnes :   
 X Nombre de jours :   
 X Taux : 69.00 $  
 Total des repas  $ 
*Hébergement : (Hôtel, camping)  $ 
*Avion :   $ 
*Autres (spécifiez) 1 :   $ 
   $ 
   $ 
TOTAL:   $ 

 
Voyage # 2 DATE :  DU      AU :      
  DESTINATION :          
  VOYAGEURS :          
 

DÉPENSES  
 
Kilométrage effectué : km  X Taux : 0.575 $ $ 
Repas : Nombre de personnes :   
 X Nombre de jours :   
 X Taux : 69.00 $  
 Total des repas  $ 
*Hébergement : (Hôtel, camping)  $ 
*Avion :   $ 
*Autres (spécifier)  1 :   $ 
   $ 
   $ 
TOTAL:   $ 

 
IMPORTANT : Conserver quelques reçus d’essence et de repas en cas de vérification fiscale ! 
Vous avez droit à deux voyages par personne ! 
* Vous devez avoir les factures pour justifier ces montants : 1. Location d’auto, Traversier, Taxis, Autobus, Train 
 
1-855-IMPOTMJ (467-6865) 
administration@impotmj.com 


